






Madame Cabart 
qui a un enfant de 
4 ans et demi :

“Ces journées de la 
mobiltié sont une 
bonne idée, en effet 
quand j’amène le 
petit (4ans et demi), 
il est en stress et 
a peur de se faire 
écraser. Avec l’inter-
diction de passage 
dans la rue Souvielle 
on peut circuler sans 
se dire « on va se 
faire écraser

En général je pense 
que les gens roulent 
t r o p  v i t e  d a n s 
Boisseron, les dos 
d’ânes n’ont pas 
vraiment d’utilité.
Le fait qu’il n’y ait pas 
de voitures est très 
agréable et il faut 
savoir s’organiser 
p o u r  a r r i v e r  à 
l’heure. J’espère que 
cette opération se 
reproduira car c’est 
pour le bien de nos 
enfants.” 

Retour sur les Journées des mobilités 

Top départ pour l’étude urbaine !
Le planning de l’étude urbaine est 
fixé. L’objectif, rappelons-le est de 
proposer une vision de l’avenir de la 
commune qui sera par la suite traduite 
sur nos documents d’urbanisme. 
Quels types de déplacements 
privilégier ? Quels types de construc-
tions et d’habitat ? Quels équipements 
publics ? Où ? Comment tout cela 
peut-il contribuer à notre qualité 
de vie ? Et à notre environnement ? 
Voilà le type de questions qui seront 
abordées.
Afi n de faire de cette étude un projet 
partagé avec les habitants, vous êtes 
invités à y participer ! Une balade 
urbaine commentée («diagnostics 
en marchant») a d’ores et déjà été 
organisée le 15 décembre 2021. 

Cela a été l’occasion, pour les parti-
cipants, de parcourir le village et 
de s’interroger sur notre cadre de 
vie. Aux di� érents points d’arrêt, les 
habitants se sont exprimés sur ce 
qu’ils voyaient, ce qu’ils aimaient, ce 
qui leur déplaisait, sur l’histoire des 
lieux, sur les problématiques et ont pu 
débattre de tout cela. Venez participer 
à la prochaine balade urbaine qui aura 
lieu le 29 janvier 2022. 

En parallèle, des «ateliers projet» sont 
également été planifi és pour étudier 
des questions plus techniques avec 
les professionnels concernés. 
Des ateliers participatifs et réunions 
publiques ouverts à tous vous 
permettront de donner votre avis, faire 

des suggestions et vous exprimer sur 
l’avenir de notre commune et de votre 
quartier. Vous y êtes chaudement 
convié ! 

Nous vous tiendrons informés de 
l’avancée de l’étude par le biais des 
prochains Actu et du groupe Facebook 
de la mairie. Pour plus de renseigne-
ments, n’hésitez pas à solliciter nos 
services administratifs et surtout à 
participer aux ateliers du 12 février 
et du 14 avril, ainsi qu’aux réunions 
publiques du 11 mars et du 26 juin. 

A vos agendas ! 

M. Azemard David 
et son fi ls Clément : 

“La journée de la 
mobil ité est une 
bonne idée dans le 
fond, mais on décale 
le  problème des 
voitures qui s’accu-
mulent et s’entassent 
devant les points 
d ’interdic t ion de 
passage. Finalement 
on ne gagne que 
quelques mètres.“

Un grand nombre de parents ont joué le jeu des mobilités 
douces lors des journées organisées début décembre aux 
abords de l’école.
En empruntant le cheminement matèrialisé rue de l’Afi cion 
ou en utilisant le carapatte  (25 inscrits !), les enfants ont 
pu essayer une façon di� érente de se rendre à l’école, plus 
conviviale et plus sécurisée. Ces journées ont été l’occasion 
de prendre conscience et d’échanger autour des usages et 
des di�  cultés rencontrées. 

Les parents ont dans l’ensemble apprécié cette action, et 
mis l’accent sur la question de la sécurité, de la vitesse, et 
des habitudes consistant à se rendre à l’école en voiture, 
autant d’axes d’action à améliorer. L’étude urbaine devrait 
nous apporter quelques réponses, mais pour travailler sur 
les usages, nous proposons de renouveler cette action et de 
mettre en place un mobilier urbain adapté pour sécuriser les 
cheminements piétons.

Micro- trottoir : 
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Expérimentation de 
l’extinction de 
l’éclairage public : 
un début prometteur
Dans le cadre de son plan d’économies 
d’énergie, la commune a mis en place l’extinc-
tion de l’éclairage public de 23h à 6h du matin 
à partir du 15 juillet 2021.
Bien sûr, l’été n’est pas une période très 
consommatrice d’éclairage public, car le 
soleil se couche plus tard. Néanmoins, après 
quelques mois de mise en place, le bilan est déjà 
prometteur : nous constatons une économie 
d’énergie de 10% soit 20 000kwh équivalents à 
9 tonnes de CO2 et donc de l’argent public, sans 
impact négatif sur la sécurité. Rappelons que 
cette opération contribue également au déve-
loppement de la biodiversité et nous permet 
de redécouvrir l’observation du ciel nocturne !
L’objectif f inal serait d’atteindre 30% 
d’économies d’énergies par an soit 60 000kw 
et 8 000€ d’économies fi nancières. Cela paraît 
peu sur le budget communal, mais sur la durée, 
cela nous apporte des marges de manœuvre à 
l’heure où les dotations s’amenuisent : 
8 000€ par an, c’est 80 000€ en 10 ans, qui 
peuvent nous permettre de fi nancer un inves-
tissement jusqu’à 400 000€ par le biais des 
subventions publiques. C’est donc important 
pour la commune tout autant que pour notre 
environnement.

Une tendance nationale
L’extinction nocturne était une réalité dans 
l’immédiate après-guerre où la population savait 
que les « lumières s’éteignaient » à minuit. Avec 
la baisse du coût de l’énergie fossile et nucléaire 
dans les années 60, la plupart des communes ont 
pu se payer le luxe de maintenir l’éclairage toute 
la nuit. Toutefois, depuis une dizaine d’années, de 
plus en plus de communes ont pris le tournant de 
l’extinction nocturne. La plupart de ces initiatives 
sont recensées sur la carte interactive réalisée 
par l’association NuitFrance.

Quelques questions soulevées 
par des habitants
- Pourquoi  ne pa s prat iquer un 
abaissement nocturne ? Ou éteindre un 
lampadaire sur deux ?
Ce n’est pas possible techniquement sans un 
investissement très conséquent (de l’ordre de 400 
000€ pour l’ensemble de la commune).
- Serait il possible de débattre des heures 
d’allumage et d’extinction ?
Oui. Un sondage va être ouvert via Facebook 
et le site communal, vous pourrez également 
déposer votre avis par courriel ou en format 
papier auprès de l’accueil de la mairie, pour faire 
évoluer le projet à l’issue de l’expérimentation. Il 
sera possible de revoir ces horaires de manière 
ponctuelle ou permanentes.
- Y a-t-il un risque pour la sécurité ?
55 % des cambriolages ont lieu entre 14h et 17h 
ou pendant les vacances, quand les maisons 
sont vides. Parmi toutes les villes ayant initié une 
démarche d’extinction, aucune n’est revenue en 
arrière pour de telles raisons de sécurité.
- Les économies réalisées auront-elles un 
impact fi nancier pour les habitants ?
8 000€ représentent environ 4€ par habitant, cela 
permet donc simplement de disposer de marges 
de manœuvre pour le budget de la commune sans 
recours à l’impôt.

Pour donner votre avis sur les horaires 
d’extinction :
communication@boisseron.fr ou par 
courrier simple déposé à l’accueil 
de la mairie.
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Des nouvelles du château !
Boisseron lauréate de l’appel à projet Fonds Friches 2021 
à hauteur de 599 000€.

La commune a obtenu un fi nancement exceptionnel de l’État au titre de l’appel à projet « Fonds Friches 
2021 » pour lui permettre d’acquérir le Château, son parc et ses dépendances.
Depuis plusieurs années, la situation était bloquée, et le bâtiment s’est dégradé, il était donc 
nécessaire d’agir. Par ailleurs, le domaine occupe le quart du village historique, c’est donc, au-delà 
du lien affectif que nous pouvons avoir avec notre château, un véritable enjeu pour notre cadre de 
vie. Réinvestir  les lieux est donc une priorité pour notre équipe.

Nous avons  travaillé depuis un an pour 
élaborer un projet en collaboration 
avec le bureau d’étude KVa (Nîmes), 
qui est à la fois un projet urbain et un 
projet de réaménagement du château 
et de ses dépendances. 
Ce travail nous a permis de solliciter 
le soutien fi nancier de l’État et d’être 
désignés parmi les rares lauréat du 
Fonds Friches pour un montant excep-
tionnel de 599 000€. Nous avons en 
parallèle sollicité tous les partenaires 
institutionnels en capacité de nous 
accompagner : le sous-préfet, la 
députée Dubost, le sénateur Bourgi, 
les représentants du département, 
de la région, l’Établissement Public 
Foncier… que nous remercions 
chaleureusement pour leur appui.

Le projet retenu permettra de 
réhabiliter les bâtiments pour 
développer l’offre de logement 
maîtrisée d’environ 20 logements 
au cœur du village, et de développer 
dans le château lui-même une activité 
économique orientée vers la culture. 
Il permettra également de rouvrir le 
parc au public, nous l’espérons avant 
l’été.

L’Établissement Foncier d’Occitanie 
(EPF), également notre partenaire 
sur ce projet, nous laisse espérer 
une acquisition amiable au cours 
du premier trimestre 2022, ce qui 
permettrait de reprendre possession 
du site et d’envisager l’avenir et son 
intégration dans l’organisation du 
cœur de village dès cette année.
Ce travail conduit depuis un an 
commence donc à porter ses fruits 
mais rien n’est encore gagné, car il 
faut pouvoir développer le projet de 

façon cohérente avec les capacités 
fi nancières du village et en harmonie 
avec son développement urbain. Par 
ailleurs, la mobilisation citoyenne 
sera encore une fois indispensable : 
le projet reposera sur la participation 
des Boisseronnais pour réinvestir les 
lieux et nous vous solliciterons dans 
les semaines qui viennent pour nous 
aider à faire ensemble de ce lieu une 
partie intégrante du village.

La députée de L’hérault,  Mme Coralie Dubost et Le Maire, 
M. Loïc Fataccioli  lors d’une visite du Château.
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2022  objectif  :  le Parc
Un chantier participatif pour le 
parc du château ? 

Permettre à chacun de travailler 
ensemble et de manière bénévole pour 
assurer la réalisation du projet.
Un chantier participatif permet aux habitants d’une commune de 
s’approprier davantage leur territoire en s’engageant dans les petits 
chantiers communaux. De nombreux dispositifs d’aide et d’accom-
pagnement par des associations spécialisées dans la restauration, 
la construction etc... existent et rendent ces chantiers possibles. Au 
delà des valeurs d’entraide et de solidarité, ces actions permettent 
aussi aux collectivités de réduire leurs dépenses tout en insu�  ant 
une nouvelle dynamique communale !
Et vous ? Seriez-vous partant pour mettre vos compétences ou votre 
envie de voir vivre le village à profi t pour refaire du château un lieu 
de vie et de lien social ?

L’EPF
L’EPF est un établissement public qui 
épaule les collectivités dans leur stratégie 
d’acquisition et d’aménagement.

Il intervient en particulier pour la revitali-
sation des centres anciens et le recyclage 
urbain, par la requalifi cation de friches. 
Il contribue par ce biais à développer 
l’offre de logement neuf, notamment 
sur des secteurs tendus où le rythme de 
construction est insu�  sant pour répondre 
à la demande. 

Le fonds Friches
Dans le cadre du plan de relance, le 
gouvernement a déployé un fonds pour le 
fi nancement des opérations de recyclage 
des friches. L’objectif est la maîtrise 
de l’étalement urbain, la revitalisation 
urbaine et, par conséquent, la limitation 
de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et la protection des 
sols contre leur artifi cialisation.
503 projets ont été retenus au niveau 
national, dont 5 dans l’Hérault correspon-
dant à 1.5 millions d’euros.

De quoi 
s’agit-il ?
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La mission locale est un espace 
au service des jeunes. Chaque 
jeune peut bénéfi cier d’un suivi 
personnalisé dans le cadre de 
ses démarches. Les structures 
d’accueil doivent apporter 
des réponses aux questions 
d’emploi, de formation mais 
aussi sur le logement ou la santé.

La mission locale intervient 
dans l’inser tion sociale et 
professionnelle des jeunes dans 
tous les domaines : orientation, 
formation, emploi, logement, 
santé, mobilité, citoyenneté, 
sports, loisirs, culture…

Dispositif phare de la 
mission locale : la Garantie 
Jeunes
Tu es ni scolarisé, ni avec un 
emploi, ni en formation, non 
imposable avec des ressources 
inférieures au plafond du RSA, 
tu peux bénéfi cier d’un accom-
pagnement personnalisé pour 
t’aider à trouver une formation 
ou un emploi pendant 12 mois 
maximum . Tu percevras une 
allocation de 497.50€/mois

La mission locale jeune 
c’est aussi un Service aux 
entreprises 
Une équipe dédiée peut soutenir 
les entreprises grâce à l’aide au 
recrutement, des job dating, 
l’information sur les di� érentes 
mesures d’aide à l’emploi : 
Parcours Emploi Compétences 
(PEC), Services Civiques etc., des 
parrainages…

Créée en 1918, la LIGUE 
CONTRE LE CANCER est une 
association loi 1901 reconnue 
d’utilité publique, reposant 
sur la générosité du public 
et sur l’engagement de ses 
bénévoles et salariés. 

Elle possède le label Don en 
confi ance.
Ses trois missions sont :
► Aide à la recherche 
(CHERCHER pour guérir) : La 
LIGUE est le premier fi nanceur 
associatif de la recherche en 
France
► Aide aux personnes 
malades et à leurs proches 
(ACCOMPAGNER pour aider)
► Prévention et dépistage 
(PRÉVENIR pour protéger)
Le COMITÉ de l’Hérault, 
présidé par le Pr Jean-
Bernard DUBOIS, a été créé 
en 1971. Il regroupe 12 000 
adhérents, 83 délégations 
locales, 800 bénévoles actifs 
sur le terrain.

La LIGUE CONTRE LE CANCER 
lutte sur tous les fronts de 
la maladie. Les avancées 
sont importantes dans le 
traitement et la qualité de vie 
des personnes malades :
Aujourd’hui, plus de 60% des 
cancers sont guéris.

Le combat continue et doit 
continuer !
Avec en France plus de 1 000 
nouveaux cas de cancer par 
jour, nous devons tous nous 
mobiliser !
Toute personne désirant 
donner un peu de son temps, 
au service d’une grande cause, 
est la bienvenue :
Face au cancer, on est plus 
forts ensemble !

Faire un don 
https://don.ligue-cancer.net
Agenda 
des manifestations  : 
https://www.ligue-cancer.
net/cd34/journal/agenda

La mission locale jeune 
informe et oriente les jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire

la ligue 
contre le cancer

Lunel : 
356  avenue des Abrivados 
Tel .04 67 83 37 41
Sur notre site internet : 
www.mlipch.com  

Ou sur nos réseaux sociaux :     

mljlunelmauguio 
mission_locale_pch_34

facebook.com/Mli.PCH34 

Pour consulter les offres et trouver un 
emploi : 
Télécharge la nouvelle appli gratuite 
MLJOB  - 1 click 1 job 
(Téléchargeable sur IOS et Android ) 

Monsieur le Maire, Corinne Peyrard et toute l’équipe 
du ccas : un beau moment partagé lors de la remise 
d’un gros chèque à la Ligue grace à «Octobre Rose».

Où nous trouver ?



En 2021, à l’initiative du comité 
culture de Boisseron, 9 communes 
de la CCPL (Communauté de 
Communes du Pays de Lunel)     
participaient au premier concours 
photo « L’œil et le Cœur ».
Cette manifestation a animé nos 
villages durant l’été et a été très 
bien reçue par les photographes, 

les habitants, les commerçants, les 
touristes.

En 2022, 11 communes de la CCPL 
poursuivent l’aventureL’objectif 
: mettre en valeur les richesses 
de nos communes et favoriser les 
échanges autour de ces photos 
exposées en plein air.

Cette année, le thème 
du concours est : 

« P o r t r a i t (s)  d e  n o s 
communes : L’humain, la 
pierre»

Tout photographe amateur 
peut y par t iciper en 
présentant 3 photos au 
maximum.
Pour vous inscrire, vous 
t rouverez toutes les 
informations sur le site ou 
à l’accueil de la mairie de 
Boisseron.
Si vous avez des di�  cultés 
ave c  l ’ in for mat ique , 
n’hésitez pas à consulter 
à la mairie  Logan, notre 
conseiller numérique au 
service des Boisseronnais.

Les photos sont à envoyer 
entre le 15 février et le 15 
avril 2022. Elles doivent 
être récentes, en couleur 
ou en noir et blanc, prises y 
compris avec un téléphone 
portable, avec la meilleure 
qualité possible.

10 photos seront sélection-
nées et agrandies pour être 
exposées dans le village à 
partir du 15 juin.

Il y aura 3 prix du village : 
le prix du public, le prix du 
jury et le prix des enfants. 
Nous vous donnerons des 
précisions dans l’Actu du 
mois d’avril.

Concours photo «L’Œil et le Coeur»        
Du15 février au 15 avril 2022

La mission locale jeune 
informe et oriente les jeunes de 16 à 25 ans, sortis du système scolaire
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Associations

FNATH 
association des 
accidentés de la vie :
Actuellement , nous sommes 
coincés par les restrictions 
sanitaires et nous espérons 
reprendre rapidement les 
tournées dans les communes.

La FNATH a fêté ses 100 ans en 
2021 mais suite aux conditions 
sanitaires , il n’a pas été possible 
de les fêter dignement avec ses 
adhérents, les élus du territoire 
mais aussi avec une ouverture 
vers les sympathisants afin de 
leur faire découvrir notre action.
Ce moment de confinement et 
cet anniversaire nous ont permis 
de se retourner vers le passé et 
l’histoire de la FNATH au niveau 
national mais aussi au niveau 
local.

Il est à noter que  :
La première adhésion a été faite 
en 1946 sur la section de Lunel, la 
dernière en novembre 2021.
► 1643 dossiers ont été traités 
par la Section de Lunel
► 273 encore actifs pour 407 
adhérents
► Nous intervenons sur 115 
communes au total 
► 14  dépar tement s  sont 
concernés
► 1531 dossiers sur l’Hérault 
(Pays de Lunel, Pays de l’Or et 
autres)
► 98 sur le Gard (communes 
frontalières)
Même si la majeure partie provient 
de Lunel (680) , Marsillargues 
(230), Lunel-Viel (97) , il n’en reste 
pas moins de 22 dossiers sur 
Boisseron.

Les membres du Bureau restent 
à disposition des personnes 
qui le souhaitent et proposent 
de les recevoir uniquement sur 
rendez-vous afin de se mettre 
en conformité par rapport aux 
normes sanitaires.
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La Clef 
Sophrologie

contact  

04.67.83.60.03 
mail : fnathlunel@sfr.fr 
Facebook : 
FNATH Section de Lunel   

Pause sophro, pause détente.

L’association La Clef Sophrologie 
vous présente tous ses plus beaux 
voeux pour cette nouvelle année. 

Avec espoir que cet invisible 
danger puisse disparai t re 
to t a lemen t  ou  s ’a f f a ib l i r 
fortement pour retrouver notre 
Liberté et notre santé en toute 
sécurité.

La peur, les angoisses , la 
tristesse, la colère, l’isolement, 
l’épuisement, la maladie... nous 
bousculent depuis presque deux 
ans et personne ne  peut encore 
dire quand cela va s’arrêter. 
C’est dans ces conditions particu-
lières que nous pouvons agir pour 
nous sentir mieux.
Les techniques simples et 
accessibles de la sophrologie 
permettent de faire une pause 
dans cette tourmente, reposer 
nos émotions, reposer notre 
corps, reposer notre mental. 
Prendre un temps pour soi afi n de 
se ressourcer et de s’apaiser au 
moins une heure chaque semaine. 
Cela permet de mieux supporter 
tout ce qui nous bouscule.

Pour cela vous avez accès aux 
séances le lundi 10h30 et 19h, 
mercredi 18h30 en présentiel dans 
de grandes salles avec toutes les 
mesures de sécurité sanitaire.

Mais aussi sur internet dans le 
confort chez vous avec ZOOM en 
distanciel le mercredi 20h30.

Les 6 séances sont à 60€ 
(+adhésion annuelle), cela vous 
permet de ne pas vous engager 
à l’année et de faire l’expérience 
de prendre soin de soi. Inscription 
toute l’année.

Vous avez eu le cancer, vous êtes 
en soins, les séances collectives 
vous sont offertes par la Ligue 
contre le cancer.
Si vous n’êtes pas en confiance 
dans du collectif, vous avez accès 
aux séances individuelles en 
cabinet à Boisseron aussi bien 
pour les enfants que pour les 
adultes.

Christine DAUSSY, sophrologue de 
l’association La Clef Sophrologie 
est là pour répondre à toutes vos 
questions au 06 65 19 65 79, dans 
une écoute bienveillante.

Cet espace est réservé aux associations, sous leur responsabilité. Vous retrouverez de 
façon régulière toutes les associations qui souhaitent communiquer sur leurs activités.
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Tribune
Le conseil municipal du 29 mars 2021 a approuvé à l’unanimité l’attribution à l’octroi d’un espace réservé à 
l’expression des conseillers n’appartenant pas à la majorité municipale. 
Ces communiqués seront publiés dans cet espace dédié dès leur transmission par les conseillers 
municipaux concernés.

L’association “Running Boisseron”, 
en collaboration avec la mairie, 
organise le dimanche 27 mars 
2022, la 6ème édition de la  
BoisseRUNaise, course pédestre 
hors stade se déroulant dans le 
village et ses alentours.
Cette année au programme, après 
l’annulation de l’évènement en 2020 
et 2021, des courses sont proposées 
pour tout le monde, à partir de 3 ans 
! Pour les ados (à partir de 13 ans) 
et adultes, il y aura un 5km à 10h. 
Un 13km sera organisé à partir de 
la catégorie cadet et le départ sera 
à 9h40.
Running Boisseron met en place 
trois courses enfants. Un 400m pour 
les PS, MS et GS maternelles avec 
un départ à 9h, un 900m pour les 
CP, CE1 et CE2 à 9h10 et une course 
enfants de 1400m pour les CM1, 
CM2, 6ème et 5ème à 9h20. 
Depuis le début de l’aventure, les 
enseignants de l’école de Boisseron 
ont intégré dans leur programme de 
sport la préparation de la course et 
l’association les remercie de leur 
participation.

L’objectif cette année est de faire 
courir tous les enfants scolarisés 
en maternelle, en primaire et au 
collège. Une pratique régulière 
d’une activité physique jouera un 
rôle important et déterminant sur 
la santé des futurs adultes qu’ils 
deviendront et la course à pied en 
est la base ! 

Les courses enfants sont gratuites 
ainsi que pour tous les collégiens, 
mais une autorisation parentale 
est obligatoire. Pour les adultes, 
les tarifs sont de 8€ pour le 5km 
et de 12€ pour le 13km. Des 
cadeaux seront o� erts à tous les 
participants.

Depuis la 4ème édition, un 
challenge est en jeu pour l’équipe 
ou le club le plus représenté. Le 1er 
boisseronnais et la 1ère boisseron-
naise seront récompensés.
Toutes les courses partiront de 
l’Avenue Mistral ainsi que les 
arrivées.

1 euro par coureur inscrit sera 
reversé à l’association «Rêves» qui 
réalise les rêves des enfants très 
gravement malades.

L’objectif est de faire de cet 
événement une grande fête du 
sport, de promouvoir l’activité 
physique,  de réunir les familles, 
parents, enfants, grands-parents, 
amis et de partager tous ensemble 
un grand moment de convivialité.

L’a s s oc ia t ion  remerc ie  le s 
commerçants du village qui 
soutiennent cet évènement ainsi 
que ses nombreux sponsors, sans 
oublier la municipalité.
Pour les inscriptions ou pour toutes 
informations complémentaires, 
vous pouvez vous rendre sur le site 
internet: www.laboisserunaise.com.

A l ’attention des riverains , 
certaines rues seront fermées à 
la circulation et au stationnement 
entre 8h30 et 12h, notamment 
l’avenue Mistral et la rue Joseph 
d’Arbaud.

LA BoisseRUNaise



sous réserve des mesures sanitaires qui seront en vigueur à cette période :  

11 février
La comédie du langage par la 
compgnie  : “les mots qui fument” 
Entrée 5 €, gratuit pour les moins 
de 18 ans. Vendredi 11 février à 21 h  
Espace Mistral

12 février
Show des illustrateur
10h et 12h (voir ci_dessus)
Bibliothèque de Boisseron

13 février
Repas-Spectacle de la Saint 
Valentin par les Fétérans 
À partir de 12h. Espace Mistral

Sur notre chaîne YouTube 
de La mairie de Boisseron
Flashez le QR code !

 facebook.com/
boisseronmairie
Il su�  t d’aimer la page 
pour s’y abonner !

Sur le site internet :
Boisseron.com

Nous suivre...

Agenda...

2 mars 
Date limite des inscriptions 
en ligne pour l’éléction 
présidentielle.

13 mars 
Loto ré-création
Espace Mistral

19 mars 
fête du court métrage
18h, salle Carignan
Espace Mistral

25 mars 
Soirée cinéma dans le cadre 
du Festival Traversées. 
Projection du fi lm : 
“Les 2 Alfred” 
avec animation et repas.
Horaires non déterminés. 
(Consulter le site de la 
mairie ou les a�  ches)
Espace Mistral

Février Mars Avril
2 avril
Loto comité des fêtes
Espace Mistral

10 et 24 avril 2022
Elections présidentielles

>>

GRAINES D’HISTOIRES

UNE JOURNÉE AVEC
RAMADIER ET BOURGEAU

Médiathèque intercoMMunale - lunel

U N E  E X P O S I T I O N 
À  H AU T E U R  D’ E N FA N TS
D U  4  F É V R I E R  AU  2  M A R S

D E S  B É B É S  DA N S  L’ E X P O 
&  AU T R E S  S U R P R I S E S
SA M E D I  1 2  F É V R I E R
>  À  1 5 H  d é a m b u l a t i o n  d a n s  l ’ ex p o 
   e t  h i s t o i r e s
>  À  1 6 H  a t e l i e r  t a m p o n *
   *À  p a r t i r  d e  2  a n s

BiBliothèque de Boisseron

L E  S H OW  D E S  I L LU ST R AT E U R S
SA M E D I  1 2  F É V R I E R , 

2  S É A N C E S  1 0 H  E T  1 1 H

D a n s  l e  c a d r e  d u  d i s p o s i t i f  P r e m i è r e s  p a g e s ,
e n  p a r t e n a r i a t  a v e c  l a  D i r e c t i o n  d e  l a  Le c t u r e

 P u b l i q u e  D é p a r t e m e n t a l e  d e  l ’ H é r a u l t .
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Le réseau des médiathèques et bibliothèques du Pays de Lunel 
présente

Public de 1 à 3 ans (Expo à partir de 0 mois)

Renseignements et inscription > 
mediatheque intercommunale : 04 67 99 06 51 
ou contact.mediatheque@paysdelunel.fr 
Bibliothèque de Boisseron :04 67 67 93 19 
ou bib.boisseron@paysdelunel.fr

PASSE

SA M E D I  1 2  F É V R I E R , 
2  S É A N C E S  1 0 H  E T  1 1 H

D a n s  l e  c a d r e  d u  d i s p o s i t i f  P r e m i è r e s  p a g e s ,

SA M E D I  1 2  F É V R I E R , 
2  S É A N C E S  1 0 H  E T  1 1 H

SA M E D I  1 2  F É V R I E R , 
2  S É A N C E S  1 0 H  E T  1 1 H

Vous avez sûrement croisé ces jolis livres 
cartonnés aux couleurs vives dans notre 
bibliothèque.  Les petits les adorent ! 
Nous avons la chance de recevoir leurs 
illustrateurs le samedi 12 février à la 
bibliothèque de Boisseron.

Bourgeau et Ramadier débarquent de 
Marseille et animeront deux séances 
des versions dessinées de leurs livres « 
Voici un œuf », « Manger un loup » et «La 
reine de la jungle ». Cette animation qui 
se terminera par la lecture des albums, 
ainsi que par une vente-signature, est 
proposée par la médiathèque intercom-
munale, avec la participation de la petite 
librairie de Sommières.
Samedi 12 Février, 10h et 11h (deux 
séances)

Bibliothèque 
de Boisseron
Durée : 30 min

Sur inscription :
04 67 67 93 19 ou
bib.boisseron@paydelunel.fr

Le show des 
illustrateurs


